
 
 
 

 

A compter du lundi 12 juin, des moyens complémentaires seront déployés par Bibus pour prendre en charge la 
clientèle du service Accemo, dédié aux personnes à mobilité réduite ainsi qu’aux personnes malvoyantes ou 
malentendantes. 

A l’écoute des associations œuvrant pour l’inclusion des personnes handicapées, Bibus et Brest métropole sont 
pleinement conscients des enjeux liés à leur mobilité, facilitatrice d’intégration à la vie économique, sociale et 
culturelle.  

Aussi, afin de permettre à un plus grand nombre de clients de bénéficier du service, Bibus a décidé d’augmenter les 
moyens de transport disponibles sur des plages horaires très sollicitées : à midi et en fin d’après-midi en semaine ainsi 
que le dimanche. 

Pour plus d’informations, Bibus invite la clientèle du service Accemo à contacter le service de réservation au 02 98 34 
42 46 du lundi au vendredi de 7h30 à 19h et le samedi de 9h à 17h. 

 

En 2022, ce sont près de 330 habitants de Brest métropole qui ont fait appel au service Accemo, pour un total de 
22 600 trajets. 

Huit véhicules sont dédiés à ce service : 

- 5 sont propres à Bibus ; 
- 2 sont exploités par Titi Floris, qui est une société coopérative de production (SCOP) très implantée dans le 

territoire et sur l’hexagone (https://www.titi-floris.fr/) 
- 1 véhicule est exploité par les taxis brestois (https://www.taxisbrestois801.com/). 



 
 
 

Pour être éligible, le client doit avoir un taux d’invalidité égal ou supérieur à 80%. 

Il renseigne un formulaire accessible en ligne sur bibus.fr, onglet « Services », menu « Accemo ». Pour recevoir un 
dossier d’inscription au format papier, il peut contacter le 02 98 34 42 46. Il suffira ensuite de le retourner à l’adresse 
suivante : Service Accemo, RD BREST, 7, rue Ferdinand de Lesseps, CS 80334, 29806 Brest cedex 9. 

Une photocopie de la carte mobilité inclusion avec la mention "invalidité" en cours de validité est à joindre au 
formulaire. 

 

Les demandes de transports peuvent être honorées du lundi au samedi de 7h à 1h du matin et de 9h à 1h les 
dimanches et jours fériés. 

Pour valider son transport, le client présente au conducteur un titre de transport Bibus, carte KorriGo ou ticket. 

Dans le cas où le client aurait besoin d’être accompagné dans ses déplacements, la présence et le nombre 
d’accompagnateurs sont à préciser lors de la réservation. S'il s'agit d'un accompagnateur obligatoire, la nécessité 
pour l’utilisateur d’être accompagné dans ses déplacements doit être établie lors de l’inscription au service à titre 
d’assistance. L’accompagnateur voyage donc gratuitement. Aucun transport ne pourra être effectué en son absence. 
S'il s'agit d'un accompagnateur facultatif (personnes de la famille qui participent au déplacement du client sans 
prendre en charge une mission d’assistance), celui-ci doit être détenteur d’un titre de transport valide. Il est autorisé 
à voyager avec un tarif réduit.  

Pour toute demande d’information complémentaire, Bibus invite sa clientèle à se connecter sur bibus.fr, onglet 
« Services », menu « Accemo », à envoyer un mail à contact@bibus.fr ou à contacter le 02 98 34 42 46. 
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